Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille sept, le 18 juin 2007  à 10h30, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents  :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN
2 – Charley GIROUDEAU
3 – Jean-Robert CHATEAUROUX

	1 – Guy LACHEREZ
2 – Daniel LAGACHE 

3 – Daniel LEROY


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 30 avril 2007. Le compte-rendu de la réunion du 30 avril 2007 a été envoyé aux membres ; aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I - délibérations du bureau
01 – Étude de capillarité de PHILEAS NET 

La réalisation de l’étude et son plan de financement ci-dessous sont approuvés
ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – STATUTS - modifications 

Les modifications de l’articles 1 des statuts sont approuvées. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Marché de prestations télécoms – groupement de commadnes  

Le président est  autorisé à signe la convention de groupement.  

ADOPTEE A L’UNANIMITE

II – Informations du Président
ENT 

Une réunion relative au déploiement du dispositif des Espaces Numériques de Travail (ENT) se tiendra le :

MERCREDI 20 JUIN 2007 A 18H00 en Mairie d’Amiens (Salle de l’Horloge).

Il sera présenté : 

· la solution retenue (Infostance) : potentialités – outils scolaires – outils de communication

· le programme de déploiement  des ENT sur les écoles retenues pour l‘expérimentation

· l’organisation des réunions d’information à la rentrée, accompagnement des familles (utilisation de  l’outil / question de la formation des parents)

Les enseignants des écoles pilotes sont réunis les18 et 19 juin pour une présentation de la  plate-forme ENT par INFOSTANCE. 

Le président rappelle la nécessité pour les écoles non adductées à PHILEAS NET de disposer du serveur proxy cache leur permettant d’accéder aux contenus vidéo de l’ENT même si ces écoles ne disposent que d’un accès Internet limité (au minimum 512Kb/s). 


L’installation d’une hot line spécifique à l’ENT doit être prévue par TUTOR, en tenant compte qu’il y a deux aspects à prendre en compte : 

· problèmes pédagogiques qui relèvent du Rectorat

· problèmes techniques qui relèvent de TUTOR, le gestionnaire des comptes élèves et enseignants.

TUTOR doit également régler le problème de l’équipement informatique des écoles (conseils aux communes, installation et vérification du bon fonctionnement).

Etude de capillarité de PHILEAS NET : le point

L’objectif de l’étude et de rendre activables les sites publics des coms de coms membres. Le président rappelle que l’activation des sites par l’Agence ne sera possible que pour les membres de l’Agence. La responsabilité globale de la finalité du réseau incombe à l’AMO, c’est–à-dire TUTOR. 

Dans le cadre de sa mission de commercialisation, TUTOR doit assister les coms de coms jusqu’à la réalisation effective et au bon fonctionnement de toutes les prestations de l’Agence attendues (capillarité du réseau PHILEAS NET, services et contenus). TUTOR devra présenter aux coms de coms une procédure avec les démarches à entreprendre, à savoir qui fait quoi, comment et avec quels moyens financiers. 

Afin de ne pas retarder les opérations du fait de la mise en œuvre en cours d’année des procédures administratives et budgétaires qui incombent aux communes, le président rappelle que les travaux de capillarité du réseau PHILEAS NET pourraient être engagés par l’Agence dés lors que la com de coms délibère sur le remboursement des annuités d’emprunt relatives aux opérations. L’Agence financera ces travaux par emprunt et facturera à la com de com l’annuité d’emprunt correspondante l’année suivante.

Réseau hertzien de la  Somme – convention HDRR 

Les 3 pylônes seront installés fin juin. Il reste à identifier les opérateurs qui desserviront l’utilisateur final.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30. 

Prochain BUREAU : 24 septembre 2007 à 9h00 à l’Agence
Projet de DOB 2008

Fait à Amiens, le 


_____________________

Le Président

Contrôle de légalité


22 juin 2007 Préfecture de la Somme








Procès-verbal synthétique - BUREAU 18 juin 2007 



2

